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Acte n°: n°2.2/2021-09/69 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DE RABASTENS
SEANCE DU 28 septembre 2021 

Date de convocation 
21/09/2021 

Date d'affichage 

21/09/2021 

Nombre de membres 

Afférents au conseil municipal : 29 
En exercice : 29 
Qui ont pris part à la délibération : 28 
Présents : 23 
Représentés : 5 
Excusés/absents : 1 

Vote 

Pour:19 

Contre: 9 

Abstentions : 0 

L'an deux mille vingt et un, le 28 septembre à 19h00, le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement 
convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la Loi, à la salle Roger Béteille à Rabastens, sous la présidence 
de Monsieur Nicolas GERAUD Maire. 

Présents: GERAUD Nicolas, GARRIGUES Serge, MALRIC Marie-Hélène, MOUISSET Jean-Claude, 
PAYA DELMON Ludivine, RUFFIO Jean-Paul, DE GUERDAVID Anne, SOYEZ Evelyne, CADENE 
Isabelle, LAROCHE Christian, BRAS Dominique, COLOMB Kévin, LEWEZYK JANSSEN Anaïs, MALBEC 
Manuel, MATIGNON Aurore, VAQUE Lisa, CAMPREDON Sarah, BOZZO Paul, REILLES Montserrat, 
LEGRAND Christian, BARNES Ann, GUENOT Patrick, MADESCLAIR Sandrine 
Représentés : BOURDET Françoise par MALRIC Marie-Hélène, DE CARRIERE Alain par VAQUE Lisa, 
PELISSIER Laurent par GERAUD Nicolas, BOUSLAMA-LEGRAND Leïla par SOYEZ Evelyne, BREST 
Alain par GUENOT Patrick 
Excusé : LECLAIR Jean-Guy 

Secrétaire de séance : Christian LAROCHE 

OBJET DE LA DELIBERATION 

RÉVISION SOUS FORME ALLÉGÉE DU PLAN LOCAL D'URBANISME 

Délibération n°2021-09-5 

Vu l'avis favorable de la commission urbanisme du 15/09/2021, 

Monsieur le Maire rappelle que la Commune de Rabastens, dispose actuellement d'un Plan Lo­
cal d'Urbanisme (PLU) approuvé le 29/06/2011, modifié les 06/06/2012, 10/04/2013 et 
17/12/2015, mis à jour le 20/04/2018. 

L'objet de cette révision allégée porte notamment sur la création d'un secteur de taille et de capa­
cité limitée (STECAL), afin de permettre le développement du camping existant sur la commune. 

L'article L 151-13 du Code de l'Urbanisme autorise la délimitation, à titre exceptionnel, de sec­
teurs de taille et de capacité d'accueil limitées. Le règlement écrit doit préciser « les conditions 
de hauteur, d'implantation et de densité des constructions, permettant d'assurer leur insertion 
dans l'environnement et leur compatibilité avec le maintien du caractère naturel de la zone » 

La Communauté d'Agglomération Gaillac-Graulhet a étendu ses compétences au Plan Local 
d'Urbanisme, document d'urbanisme en tenant lieu et carte communale, tel qu'indiqué à l'article 
L. 5214-16 du CGCT.

Il est donc demandé au Conseil Municipal de se prononcer sur la mise en œuvre de cette procé­
dure de révision allégée par la Communauté d'Agglomération Gaillac-Graulhet. 

.. ./ ... 







Envoyé en préfecture le 02/12/2021 

Reçu en préfecture le 02/12/2021 

Affiché le 

ID : 081-200066124-20211122-227 _2021-0E 

La commune de Rabastens a saisi la Communauté d'agglomération GAILLAC-GRAULHET par 
courrier en date du 18 octobre 2021 pour faire évoluer son Plan Local d'Urbanisme. 
La Communauté d'agglomération GAILLAC-GRAULHET est compétente en matière 
d'élaboration de plan local d'urbanisme, document d'urbanisme en tenant lieu et carte 
communale depuis le 1er Janvier 2017. 

Le PLU de la commune de RABASTENS a été approuvé le 29/06/2011, modifié les 06/06 /2012, 
10/04 /2013 et 17/12/2015, mis à jour le 20/04/2018. 

Une révision allégée du PLU est demandée notamment pour : 

- la création d'un secteur de taille et de capacité limitée (STECAL) en zone naturelle, sur les
parcelles C 17 4 7 / C0065, dans le but de permettre le développement du camping existant sur la
commune.

Conformément à l'article L.153-34 du code de l'urbanisme, le PLU fait l'objet d'une révision 
allégée lorsque le projet «a uniquement pour objet de réduire un espace boisé classé, une zone 
agricole ou une zone naturelle et forestière, une protection édictée en raison des risques de 
nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels, ou est de nature à 
induire de graves risques de nuisance, sans qu'il soit porté atteinte aux orientations définies par 
le plan d'aménagement et de développement durables ». 

Dans ce cas, le projet de révision arrêté fait l'objet d'un examen conjoint de l'État, de 
l'établissement public de coopération intercommunale compétent et des personnes publiques 
associées mentionnées aux articles L.132-7 et L.132-9 du code de l'urbanisme. 

L'assemblée est invitée à se prononcer sur le fait d'engager la procédure de révision allégée n°2 
du PLU de la commune de RABASTENS. Les dépenses restantes après déduction des 
subventions éventuelles à payer aux prestataires qui interviendront sur ce dossier seront prises 
en charge à hauteur de 50 % par la commune par le biais de fonds de concours. 

Le Conseil de communauté, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le Code de l'Urbanisme, notamment ses articles L. 103-2, L.153-31 et suivants et R.153-11 à 
R.153-12,
Vu la délibération du comité syndical du 13 mai 2009 du Syndicat Mixte Vignoble Gaillacois,
Bastides et Val Dadou approuvant le Schéma de Cohérence Territoriale, modifié le 13 février
2013,
Vu le Plan Local d'Urbanisme de Rabastens approuvé par délibération du conseil municipal du
29/06/2011, modifié les 06/06/2012, 10/04/2013 et 17/12/2015, mis à jour le 20104/2018.
Vu l'arrêté préfectoral du 26 décembre 2016 portant sur les statuts de la Communauté
d'agglomération et notamment l'article 6.1.2 - compétences en matière de plan local
d'urbanisme, document d'urbanisme en tenant lieu et carte communale,
Vu le règlement d'intervention communautaire en matière d'urbanisme approuvé par le conseil
de la Communauté d'agglomération du 3 juillet 2017,
Vu la délibération du conseil municipal de Rabastens n°2021-09-5 en date du 28 septembre
2021 exprimant son accord pour le lancement, par la communauté d'agglomération Gaillac­
Graulhet, de la procédure de révision sous forme allégée n°2 du PLU de Rabastens,
Considérant qu'il y a lieu de procéder à une révision sous forme allégée du plan local
d'urbanisme de la commune de Rabastens pour répondre au projet de réduction d'une zone
naturelle conformément à l'article L. 153-34 du Code de l'Urbanisme,
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Bilan de la concertation 
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La délibération du Conseil de Communauté du 22 Novembre 2021 prescrivant la révision 
allégée n°2 du PLU de Rabastens mentionne la modalité de concertation suivante : Mise 
à disposition d’un registre servant à recueillir les remarques et propositions du public en 
mairie aux heures habituelles d’ouverture.  

Les études relatives à l’élaboration de la révision allégée n°2 du PLU ont été effectuées 
par le bureau d’études Paysages en collaboration avec le service urbanisme de la 
commune.  

 

I. Publication d’un article dans la presse locale 

Suite à la tenue du Conseil de Communauté du 22 Novembre 2021 prescrivant la révision 
allégée n°2 du PLU de la commune, une annonce légale a été publiée dans le journal La 
dépêche Du Midi, le 10 Janvier 2022. 
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II. Publication d’un article sur le site internet, l’application mobile et la 
page Facebook de la commune, ainsi que sur le panneau lumineux 
situé en centre-bourg 

  

 

 

 

 

 

III. Mise à disposition d’un registre servant à recueillir par écrit les 
remarques,  

Un registre a été mis en place à l’accueil de la mairie durant toute la durée de la 
concertation. Toutefois malgré les mesures de publicité de la procédure, aucune 
observation n’a été recueillie dans le registre.  
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Bilan global de la concertation  

La concertation a été rendue possible de manière continue durant toute l’élaboration 
du projet de révision allégée n°2 du PLU.  

Le registre a été mis à disposition des habitants le souhaitant en mairie, pendant toute 
la durée de la procédure. Il n’a cependant pas été utilisé par les habitants pour 
l’expression de demandes et/ou remarques pour la révision allégée n°2 du PLU.  

Il convient donc de dresser un bilan favorable de la concertation. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



5 
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Inspection générale de l’environnement
et du développement durable

Mission régionale d’autorité environnementale Occitanie

N°Saisine : 2022-010944

N°MRAe : 2022DKO242

Décision de dispense d’évaluation environnementale,
après examen au cas par cas

en application de l’article R. 104-28 du code de l’urbanisme,
sur la 2ème révision allégée du PLU de RABASTENS (81) 



La mission régionale d’Autorité environnementale de l’Inspection générale de l'environnement et
du  développement  durable  (MRAe),  en  tant  qu’autorité  administrative  compétente  en  matière
d’environnement en application de l’article R. 122-6 du code de l’environnement,

Vu la directive 2001/42/CE du 27 juin 2001 du parlement européen relative à l’évaluation des
incidences de certains plans et programmes sur l’environnement, notamment son annexe II ;

Vu le code de l’urbanisme, notamment ses articles L. 104-1 à L. 104-8 et R. 104-1 à R. 104-32 ;

Vu le décret n°2022-1165 du 20 août 2022 portant création et organisation de l’inspection générale
de l’environnement et du développement durable ;

Vu  les  arrêtés  ministériels  du  11  août  2020,  21  septembre  2020,  23  novembre  2021,
24 décembre 2021, 24 mars 2022 et 28 septembre 2022, portant nomination des membres des
missions régionales d’autorité environnementale (MRAe) ;

Vu le règlement intérieur de la mission régionale d’autorité environnementale (MRAe) Occitanie
adopté le 29 septembre 2022, et notamment son article 8 ;

Vu la décision de la mission régionale d’autorité environnementale (MRAe) Occitanie en date du
07 janvier 2022, portant délégation pour prendre les décisions faisant suite à une demande de cas
par cas ;

Vu la demande d’examen au cas par cas relative au dossier suivant :

• n° 2022 - 010944 ;

• 2ème révision allégée du plan local d’urbanisme (PLU) de RABASTENS (81) ; 

• déposée par Gaillac-Graulhet Agglomération;

• reçue le 30 août 2022 , complétée le 12 septembre 2022;

Vu la consultation de l’agence régionale de santé en date du 31 août et du 7 septembre 2022 et
l’absence de réponse dans le délai d’un mois ;

Vu la  consultation  de la  direction  départementale  des territoires  du Tarn  en date  du 31 août
2022 et la réponse en date du 6 septembre 2022; 

Considérant que la commune de Rabastens  (5 713 habitants en 2019 sur un territoire de 66 km²
– source INSEE) engage la révision de son PLU pour rectifier une erreur d’appréciation datant de
l’adoption du PLU en 2011 : elle souhaite créer un secteur de taille et capacité limitée (STECAL)
correspondant au site existant du camping municipal « Les Auzerals », classé en zone naturelle N
du PLU actuellement applicable, et accompagner le développement de cette activité ; la commune
prévoit pour cela de :

• créer un  sous-secteur  Nc  sur  deux  parcelles  cadastrales  d’une  superficie  totale  de
11 270 m² correspondant au site du camping ; 

• modifier en conséquence le règlement graphique et le règlement écrit de la nouvelle zone ;

Considérant la localisation du projet d’urbanisation :

• en  dehors  des  secteurs  du  territoire  répertoriés  pour  leurs  enjeux  écologiques  et
paysagers;

• le long d’un lac, dans un environnement partiellement boisé et éloigné de la trame urbaine;

• dans un site déjà occupé par le camping existant, desservi par une route et traversé par
une voie de desserte interne ; 

Considérant que les impacts potentiels du plan sont réduits par :

• le caractère existant de l’activité pour laquelle le PLU actuellement applicable ne prévoit
aucun zonage spécifique et dont la révision vise à encadrer le développement; 

• le caractère limité des possibilités d’extension encadrées par le règlement de la zone Nc
où seules les installations de camping et  habitations légères de loisirs sont  autorisées,
ainsi que les constructions liées au fonctionnement du camping dans la limite de 200 m²
d’emprise au sol maximale pour les constructions nouvelles et 200 m² d’emprise maximale
d’extension ; 

Mission régionale d’autorité environnementale Occitanie



• l’information fournie par la collectivité mentionnant le maintien de la haie végétale dans le
cadre du projet de reprise du camping, ainsi que d’aménagements paysagers ; 

Considérant que le camping est raccordé à la station de traitement des eaux usées autonome de
Rabastens -  camping,  mise en service  en 1973,  d’une capacité de 120 équivalent-habitants ;
considérant que cette installation ancienne est selon le site du Système d’information sur l’eau du
bassin Adour-Garonne1 en « phase de dégradation avancée et ne peut assurer un fonctionnement
épuratoire optimal » ; 

Considérant néanmoins que la collectivité indique « qu’il sera question d’envisager des travaux
a minima » ;  considérant  le compte-rendu d’intervention du service départemental d'assistance
technique aux exploitants de station d'épuration (SATESE) en date du 18 août 2022 ; que la visite
annuelle  a  permis  de  faire  un  état  des  lieux  de  l’installation,  de  sa  gestion  et  de  son
fonctionnement ; que le SATESE indique que les rendements épuratoires étaient satisfaisants en
2021 et qu’en 2022 les analyses sur un prélèvement ponctuel ont mis en évidence une qualité
« excellente » de l’eau traitée, et l’absence d’impact visuel sur le milieu récepteur ; que le SATESE
indique que les abords du site sont entretenus et qu’aucune nuisance n’est à déplorer à proximité ;
que le SATESE préconise un certain nombre de petits travaux ; 

Considérant qu’il  ressort  du  compte-rendu  de  visite  du  SATESE  que  la  station  fonctionne
convenablement, sans risques d’incidences notables sur l’environnement ; 

Considérant en conclusion  qu’au regard de l’ensemble de ces éléments,  le projet  n’est  pas
susceptible d’entraîner des impacts notables sur l’environnement ;

Décide

Article 1er

Le projet de 2ème révision allégée du PLU de RABASTENS (81), objet de la demande n°2022 -
010944, n’est pas soumis à évaluation environnementale.

Article 2

La  présente  décision  sera  publiée  sur  le  site  internet  de  la  mission  régionale  d’autorité
environnementale Occitanie (MRAe) : www.mrae.developpement-durable.gouv.fr.

Fait à Montpellier, le 17 octobre 2022
Pour la Mission Régionale d’Autorité environnementale, 

par délégation

1http://www.adour-garonne.eaufrance.fr/
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Annie Viu

Présidente de la MRAe

Voies et délais de recours contre une décision dispensant la réalisation d’une évaluation environnementale
 
Recours gracieux : (Formé dans le délai de deux mois suivant la mise en ligne de la décision)
par courrier adressé à  :
La présidente de la MRAe Occitanie 
DREAL Occitanie
Direction énergie connaissance - Département Autorité environnementale
1 rue de la Cité administrative Bât G
CS 80 002 - 31 074 Toulouse Cedex 9

Conformément  à  l’avis  du  Conseil  d’État  n°395 916  du  06  avril  2016,  une  décision  de  dispense  d’évaluation
environnementale d’un plan, schéma, programme ou autre document de planification n’est pas un acte faisant grief
susceptible d’être déféré au juge de l’excès de pouvoir. Elle peut en revanche être contestée à l’occasion de l’exercice
d’un recours contre la décision approuvant le plan, schéma, programme ou autre document de planification.
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Présents :  
→ MALRIC Marie-Hélène, Adjointe à l'Urbanisme et au Patrimoine Mairie de 

RABASTENS, 

→ GONZALEZ Mégane, Chargée de mission urbanisme Mairie de RABASTENS, 

→ GIULIANI Laurène, DDT 81/SCTU/PU/BP 

→ RAYSSEGUIER Denis, DDT 81/SCTU/PU/BP  

→ SERVAT Adeline, Urbaniste bureau d’études PAYSAGES.  

 

Excusés :  
→ Chambre d’Agriculture 81,  

→ Chambre de Commerce et d’Industrie 81, un avis a été remis par écrit. 

→ Chambre des Métiers et de l’Artisanat 81. 
 

 

Préambule  :  
Conformément à l’article L 153-34 du Code de l’Urbanisme :  

« Dans le cadre de la révision du plan local d'urbanisme, le projet de révision arrêté 
fait l'objet d'un examen conjoint de l'Etat, de l'établissement public de 
coopération intercommunale compétent ou de la commune et des personnes 
publiques associées mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9 lorsque, sans 
qu'il soit porté atteinte aux orientations définies par le plan d'aménagement et de 
développement durables : 

1° La révision a uniquement pour objet de réduire un espace boisé classé, une zone 
agricole ou une zone naturelle et forestière ; 

mailto:contact@paysages-urba.fr
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2° La révision a uniquement pour objet de réduire une protection édictée en raison 
des risques de nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou des milieux 
naturels ; 

3° La révision a uniquement pour objet de créer des orientations d'aménagement 
et de programmation valant création d'une zone d'aménagement concerté ; 

4° La révision est de nature à induire de graves risques de nuisance. 

Le maire de la ou des communes intéressées par la révision est invité à participer à 
cet examen conjoint. ». 

Le présent procès-verbal a été soumis pour validation aux personnes présentes en 
séance et compte en annexe les éléments présentés. 

 
 

Compte-rendu :  
√ La réunion a pour objet l’examen conjoint de la révision allégée n°2 du PLU de 
RABASTENS pour la création d’un STECAL couvrant le camping municipal. 

 

√ Le dossier a été transmis en amont de la réunion afin que les Personnes 
Publiques Associées puissent en prendre connaissance.  

 

√ Mme. MALRIC introduit la séance en rappelant que cet échange se situe en 
amont de la mise à l’enquête publique du dossier de révision allégée du PLU.  

 

√ A. SERVAT présente les éléments suivants (voir présentation jointe) : 

 La méthodologie,  

 Les échanges sur le projet,  

 Les avis émis sur le projet.  

 

√ La parole est ensuite laissée aux participants.   

 

 D. RAYSSEGUIER pour la DDT : 

 Un point sur la situation du SCOT est fait :  

• Il est caduc depuis 04/2021,  

• Cette situation est actée par la communauté d’agglomération, 

• Les procédures en cours devront faire l’objet d’une demande 
de dérogation au Préfet au titre de la constructibilité limitée 
lorsqu’une ouverture à l’urbanisation est demandée, 
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• Cette dérogation doit être demandée dans le cadre de la 
révision allégée n°2, 

• Elle implique un passage en CDPENAF, 

• Le délai de réponse règlementaire est de 4 mois maximum, 

• Les services de la DDT et la communauté d’agglomération sont 
en train de définir les modalités de demande de la dérogation. 

• Il faudra l’accord de la demande de dérogation pour pouvoir 
organiser l’enquête publique. 

 

 Le repreneur du camping n’a pas de projet d’extension ? 

→ A terme l’objectif sera de repositionner le camping sur un site plus propice et adapté au 
Nord du lac, 

→ Cette réflexion sera portée dans le cadre de l’élaboration du PLUi,  

→ En attendant le repreneur maintient son activité sur le camping existant en le 
modernisant. 

 

 Les services de la DDT ont été saisis d’un sujet de gel de plusieurs 
emplacements lié à la route départementale 12 qui borde le 
camping :  

• Rien n’acte cette restriction au niveau de la Préfecture,  

• Le CD 81 devrait être saisi pour en savoir plus,  

• La demande d’un CUb, pourrait être effectuée, pour savoir si 
des contraintes liées à la voie existent (Enjeu de sécurité). 

→ La collectivité se rapprochera du CD 81 pour solliciter un avis écrit sur la procédure et 
éclaircir le sujet du gel des places. 

 

 La CCI a formulé un avis écrit, notamment pour réduire la distance d’implantation par 
rapport à la RD 12 : 

→ La collectivité souhaite attendre un avis du CD 81 pour se prononcer sur une modification 
de la distance d’implantation. 

→ La présence d’un talus entre le camping et la RD 12 impose dans tous les cas un recul 
marqué par rapport à la voie. 
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 L. GIULLIANI pour la DDT : 

 Le service environnement a fait remonter une interrogation sur la 
gestion des eaux usées :  

→ Le site est équipé d’une STEP dédiée dimensionnée pour le nombre d’emplacements 
actuels. 

→ Dans la mesure où il n’y a pas d’extension prévue, cet équipement reste adapté. 

→ Dans le cadre du déplacement du camping dans le futur un nouvel équipement devra 
être crée.  

 

 

√ L’assistance n’ayant plus de question, Mme MALRIC conclue la séance. 

 

 

A Balma, le 13 octobre 2022 

Adeline SERVAT, Paysages 
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